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 n° 209 386 du 17 septembre 2018 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 207 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration 

et d'asile, et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 juin 2011, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande 

d'autorisation de séjour, prise le 12 mai 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 16 juillet 2018 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 25 juillet 2018. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2018 convoquant les parties à l’audience du 

6 septembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me C. PIRONT loco Me D. MATRAY, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l'acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande 
d'autorisation de séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l'article 9ter de 
la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 
l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), au motif que « dans 
sa demande l'intéressé ne démontre pas son identité selon les modalités visées au §2, ou 
la demande ne contient pas la preuve prévue au §2, alinéa 3 ». 
 
2. Dans la requête introductive d'instance, la partie requérante prend un moyen unique de 
la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 
des actes administratifs, des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 
10, 11, 23 et 32 de la Constitution, des articles 3, 4, 13 et 14 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-
après: la CEDH), et « du principe général de bonne administration et du contradictoire, du 
principe général de prudence et de minutie », ainsi que de l'erreur manifeste 
d'appréciation. 
 
3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une 
jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 
seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 
celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  
 
Le Conseil constate qu'en l'occurrence, la partie requérante s'abstient d'expliquer, dans 
son moyen, de quelle manière l'acte attaqué violerait les articles 4, 13 et 14 de la CEDH, 
les articles 10, 11, 23 et 32 de la Constitution, ainsi que les principes de bonne 
administration, du contradictoire, de prudence et de minutie. Il en résulte que le moyen 
unique est irrecevable en ce qu'il est pris de ces dispositions et principes. 
 
3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l'article 9ter, § 2, de la loi du 
15 décembre 1980 dispose qu' « Avec la demande, l'étranger démontre son identité visée 
au § 1er, alinéa 1er, par un document d'identité ou un élément de preuve qui répond aux 
conditions suivantes :  
1° il contient le nom complet, le lieu et la date de naissance et la nationalité de l'intéressé;  
2° il est délivré par l'autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le 
Code de droit international privé ou les conventions internationales relatives à la même 
matière;  
3° il permet un constat d'un lien physique entre le titulaire et l'intéressé;  
4° il n'a pas été rédigé sur la base de simples déclarations de l'intéressé.  
L'étranger peut également démontrer son identité par plusieurs éléments de preuve qui, 
pris ensemble, réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus par l'alinéa 1er, 1°, 
à condition que chaque élément de preuve réponde au moins aux conditions visées à 
l'alinéa 1er, 2° et 4°, et qu'au moins un des éléments réponde à la condition visée à 
l'alinéa 1er, 3°.  
L'obligation de démontrer son identité n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la 
demande d'asile n'a pas fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours 
en cassation administrative déclaré admissible conformément à l'article 20 des lois sur le 
Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et ce jusqu'au moment où un arrêt de 
rejet du recours admis est prononcé. L'étranger qui jouit de cette dispense la démontre 
expressément dans sa demande ».  
 
Le Conseil rappelle également que, dans un arrêt n° 235.705, prononcé le 8 septembre 
2016, le Conseil d'Etat a rappelé, s'agissant de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 
1980, qu' « […] Il résulte des termes clairs de la loi que l'étranger doit démontrer son 
identité « avec la demande ». Il s'agit dès lors d'une condition de recevabilité de la 
demande, de telle sorte que si elle n'est pas respectée, le délégué du ministre n'a d'autre 
choix que de déclarer irrecevable la demande d'autorisation de séjour. » 
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Enfin, l'obligation de motivation formelle qui pèse sur l'autorité administrative en vertu des 
diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 
raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l'autorité ne soit toutefois tenue 
d'expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 
apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 
permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la juridiction 
compétente, d'exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 
du contrôle de légalité, il n'est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 
l'autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 
si cette autorité n'a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 
administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 
de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d'une erreur manifeste 
d'appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 
 
3.2.2. En l'espèce, l'examen des pièces versées au dossier administratif révèle que la 
demande d'autorisation de séjour introduite par le requérant, n'était accompagnée 
d'aucun document d'identité.  
 
Force est en outre de constater que, dans cette demande, la partie requérante ne fait pas 
valoir que le requérant se trouverait dans l'une des situations pour lesquelles l'article 9 ter 
de la loi du 15 décembre 1980 prévoit expressément que la condition de disposer d'un 
document d'identité n'est pas d'application. 
 
3.3. Quant au fait que le requérant a introduit une troisième demande d'asile, le 13 avril 
2011,  le Conseil constate que cette demande est postérieure à la demande d'autorisation 
de séjour, introduite par le requérant, le 8 avril 2011, de sorte qu'il ne peut être reproché à 
la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte, dès lors que les conditions de 
recevabilité de la demande doivent être remplies au moment de l'introduction de la 
demande. 
 
3.4. S'agissant, enfin, du risque allégué de violation de l'article 3 de la CEDH, le Conseil 
relève qu'en l'absence de toute mesure de contrainte accompagnant l'acte attaqué, le 
risque de mauvais traitements dont la partie requérante fait état doit être considéré 
comme prématuré. 
 
4. Au vu de ce qui précède, l’ordonnance adressée aux parties relève que le moyen ne 

semble fondé en aucune de ses branches.   

 

5. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 6 septembre 2018, la partie 

requérante se réfère à la requête. 

 

Ce faisant, elle ne conteste nullement le motif retenu par le Conseil, dans l’ordonnance 

adressée aux parties, et démontre l’inutilité de sa demande d’être entendue et, partant, 

l’abus de la présente procédure. 

 

6. Il résulte de ce qui précède que le moyen, pris en termes de requête, n’est fondé en 

aucune de ses branches.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept septembre deux mille dix-

huit, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


